
Syndicat CGT des fonctionnaires et agents territoriaux et retraités de la Mairie, du CCAS de la Ville de Nice et de la Métropole Nice Côte d’Azur.

SYNDICAT CGT NICE MÉTROPOLE CÔTE D’AZUR
33, Avenue Jean Médecin 06000 Nice - Tel : 04.97.13.24.11

L’Arénas - Immeuble le Phare - 405, promenade des Anglais 06202 - Nice Cedex 3 Tel : 04.89.98.14.51 ou 52
Mail : syndicat.cgt@ville-nice.fr Site internet : cgtnmca.fr Page facebook : @cgtnmca

Nice, le 11 mai 2026

Madame la Directrice des Bibliothèques et de la Lecture publique,
Au fil des dernières semaines, plusieurs collègues travaillant dans le réseau des bibliothèques ont exprimé un profond sentimentd’incompréhension et de lassitude face à la multiplication de situations perçues comme inéquitables dans l’organisation du tempsde travail.
Depuis l’adoption du nouvel accord RTT voté en CST, le réseau est désormais organisé selon deux groupes distincts :Le groupe 1, composé de la Bibliothèque Louis Nucéra, de la Bibliothèque Raoul Mille et de la Bibliothèque Romain Gary, appliquedéjà le nouveau cycle d’organisation avec ouverture du mardi au samedi.Le groupe 2, constitué des bibliothèques de proximité, bénéficie d’un passage différé au nouvel accord. Certaines annexes de cegroupe fonctionnent encore selon un cycle du lundi au vendredi.
Cette coexistence de cycles différents au sein d’un même réseau fait apparaître des écarts de traitement particulièrement visibleslors des jours fériés tombant un lundi, notamment le lundi de Pâques et le lundi de Pentecôte.
Dans la configuration actuelle, les agents du groupe 1 ne bénéficient pas de ces jours fériés lorsqu’ils tombent sur leur jourhabituel de fermeture, tandis qu’une partie des collègues du groupe 2, encore organisée sur un rythme lundi-vendredi, profited’un week-end prolongé.
Pendant de nombreuses années, un usage existait au sein de la BMVR consistant à accorder le samedi précédant ces lundis fériésen compensation pour les agents dont le cycle de travail ne permettait pas de bénéficier de ces jours. Cet usage répondait à unelogique simple : limiter les écarts de traitement entre agents soumis à des organisations horaires différentes.
Aujourd’hui, cet usage n'est plus appliqué, sans qu’un cadre alternatif ne soit proposé, pour autant l’existence passée d’undispositif compensatoire montre bien qu’un déséquilibre était reconnu et qu’une réponse pragmatique avait été trouvée.
Au-delà de la stricte lecture réglementaire, il apparaît important de prendre en considération le principe d’équité entre agents. Lalibre administration autorise aujourd’hui la récupération des jours fériés.
Dans un contexte de réorganisation des horaires, de nouvelles amplitudes d’ouverture, de montée en fréquentation du public etde tensions récurrentes sur les conditions de travail, ces questions prennent une dimension particulière.
Le sentiment exprimé par plusieurs collègues n’est pas seulement lié à la perte ponctuelle de deux jours jour de repos. Il s’agit pluslargement d’une perception d’accumulation de contraintes pesant davantage sur certains cycles que sur d’autres.
Ce ressenti nourrit une forme de découragement et d’usure, particulièrement chez les agents qui assurent régulièrement lessamedis et dont les contraintes professionnelles sont déjà spécifiques.
Aussi, nous demandons l'octroi de deux jours de récupération pour les collègues travaillant du mardi au samedi.Dans une période où les équipes sont particulièrement sollicitées, il nous semble essentiel que ces préoccupations puissent êtreentendues.
Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de nos salutations distinguées.
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